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OBJET : AVENANT N° 1 AU MARCHE DE 
MONTAGE, DEMONTAGE ET STOCKAGE DU 
MATERIEL DE MARCHES 
D'APPROVISIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE 
DE LA VILLE DE VINCENNES PASSE AVEC LA 
SOCIETE STEF HERITIERS J CORDONNIER/ 
SAS LOISEAU MARCHES

DÉCISION N° DM-21-165

EN DATE DU 04 MAI 2021

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-20-487 en date du 2 juin 2020 donnant délégation de fonction à 
Madame Odile SEGURET, Adjointe au Maire ;

VU la décision AU-17-158 en date du 28/04/2017 de signer le marché de 
prestation de montage, démontage et stockage du matériel de marchés d’approvisionnement 
sur le territoire de la Ville de Vincennes (notifié le 08/05/2017) ;

VU l’avis favorable de la commission d’appel d’offres en date du 28 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT le caractère infructueux de la procédure lancée le 02/03/2021 
pour le renouveler le marché de prestation de montage, démontage et stockage du matériel de 
marchés d’approvisionnement sur le territoire de la Ville de Vincennes et la nécessité de 
prolonger la durée du marché actuel de 3 mois jusqu’au 08/08/2021, afin d’assurer la continuité 
du service pendant la période nécessaire au déroulement d’une nouvelle procédure de 
passation ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société STEF HERITIERS J CORDONNIER/ SAS LOISEAU 
MARCHES sise 147 boulevard d’Alsace Lorraine – 94170 LE PERREUX SUR MARNE, 
représentée par monsieur Rémi LOISEAU, Président, l’avenant n°1 au marché de prestation de 
montage, démontage et stockage du matériel de marchés d’approvisionnement sur le territoire 
de la Ville de Vincennes.

Le montant de l’avenant n°1 s’élève à 29 370,84 € HT (35 245,00 € TTC).

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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L'Adjointe au maire chargée de l'enfance, du 
développement économique et de l'emploi,

Signé

Odile SÉGURET
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